
Smployant åË armes< pour la défense des garaniles dc la su-
&ié3t é.

Colombiens :-Si Ia nort contribue à faire disparaitre les

partis; et à consolider l'union, je descend rai avýec calme dans le
toblei. SIMON BOLI[VAr.

San Pedru, 10 Décenibre, ISSO.

Cn AtBR E D'A SEMi n.E' W.-A de S fr.
M. Tfi }AUDrEAU, Ileiibrl pour le coité de l3onavenlrd,

f;it miotioin que les eirées dans les journalix delïa Chambre. dii

14 Février 1829, et d.i 22; Janvier IS O, relat veimet à l'ex-

pulsion de Rtobert C1 aisTira écuyer, iniemùbre polr Gaspe,
soient main lenaint iles.

M. STU AT (leniaide quel est le liut de l'honprable membre

C'était, selon lui, une coiséqiene nécessaire des usages par

lementaires, qu'une motion fût suivie de quelque nesure, a la

c ile elle devait servir de base; et maintenanit il sel lait

g 'on voulait mettre cin avant une mesure, sns examei, sais
étide préalablk, à la hûte, préci pitamment, et sans donner aux

nenbres le tenips d'exainiier et de considérer les procédés al-

térien rs. Si réellement l'hoiorable riaenIbre pour Gasp•é n'était

pas éligible, à la bonnelheure; niais ie nous offrons pas aux

yeux du public comnmefouliit aux pieds la franchise élective,
et comme décidant légèrenict et inconsidéréIient une questioîi

quoi aleclte les droifs de tous les électeurs de la province ie le
'faisons pas sans rélexion et sans une mûre considération. Il

désirait savoir si .en deniündant la lecture de ces. entrées, 'ion.

:enbre se proposait de la faire suivre iin iédiatement d'une aur

Ire notini, ou de remettre la question à un temps futur-; dans

le dernier cas, i ne s'y opposerait pas, dans le premier, il de,

vaut s'y opposer.
M. Io« a nr, as dit que les anciens membres avaient déjà

formé leur opinion sur le sujet, et que les nouveaux membres

le regarderaient indlubitableeniît cmn e important, en autant

qu'il avait rapport à la dignité et à l'honneur le la chambre.

'i l'hon. membre pour la haute-ville.voulai une discussion,

pourquoi s'opposait-il à la motion pour la lecture des entrées

c'était autant que die direi noi, je ne veux pas. Quant à lui, il

appuierait la motion, que!qu'en lût le rési ltat.
M. STUA nT dlit qe la question n'était pas précisement cç

qu'elle était l'année dernière-; il n'était mni par aucun iniérêt

peionnel, par auctune liaison le parenté ou autre ; il lie voyait

q Ilne que aianabstraite de di oit. La question du droit étajt

de sai r si .i n r s'r i' ayant été expulsé du dennîrer parie-
!:e,, pouvait siéger dans celui-Ci, . ,ne s'adressuit pas i l


